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 n° 283 385 du 17 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2022, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de refus de visa prise le 24 janvier 2022 et notifiée le 28 

mars 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision de refus de visa « regroupement familial », prise au motif que 

« la requérante a recouru à des documents frauduleux et que son identité n’est pas établie ([B.S.] ou 

[C.F.N.B.]) ».  

 

2. La requérante prend un moyen unique « de la violation  

- De l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

(CEDH) ; 

- De l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,  

- Des articles 43 § (sic) et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers,  
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- De l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers,  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,  

- Du principe général de bonne administration en particulier en ce qu’il se décline en un principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative, d’un devoir de minutie, de l’obligation de tenir 

compte de tous les éléments de la cause et de l’exercice effectif de son pouvoir d’appréciation.  

- Du principe général de proportionnalité  

- Du principe général de l’intérêt supérieur de l’enfant ». 

  

3. En l’espèce, le Conseil observe qu’en termes de requête, la requérante ne conteste pas utilement les 

motifs de l’acte attaqué. 

 

Ainsi, s’agissant de l’argumentation selon laquelle « Or force est de considérer que la partie adverse ne 

se réfère pas à la bonne base légale pour motiver sa décision en appliquant l’article 43 §1er , 1° de la loi 

du 15 décembre 1980 au cas d’espèce puisque cet article ne peut s’appliquer que lorsque la personne 

utilise des documents faux ou falsifiés ou lorsqu’ils (sic) ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens 

illégaux qui ont contribué à l'obtention du séjour ([elle] souligne). En l’espèce, [elle] n’a jamais obtenu 

une quelconque autorisation de séjour de la part des autorités. Autrement dit, la base légale utilisée 

(l’article 43 §1 de la loi du 15 décembre 1980) pour justifier le refus de visa n’est pas correcte et la partie 

adverse ne pouvait faire état de cet article pour refuser le visa. Il en résulte que le refus de visa ne se 

base sur aucune base légale alors qu’il s’agit d’une obligation légale de mentionner le droit applicable. 

En cela, la décision n’est pas légalement motivée, manque en droit […] », le Conseil constate qu’elle 

procède d’une lecture erronée de l’article 43, §1er, de la loi, lequel ne vise pas uniquement le cas où la 

fraude a permis l’obtention d’une quelconque autorisation de séjour de la part des autorités mais 

également les cas où l’étranger a eu recours à des informations fausses ou trompeuses ou à des 

documents faux ou falsifiés, quod en l’espèce. Le Conseil renvoie à cet égard la requérante à la lecture 

des travaux préparatoires dudit article, lesquels relevaient ce qui suit : « En prenant les exemples des 

mariages de complaisance et des liens familiaux de complaisance, le législateur européen donne fort 

l’impression de ne viser que les cas de fraude qui sont déterminants pour l’obtention du droit de séjour. 

L’article 43 proposé va par contre bien plus loin. Il permet en effet de tenir compte de toute forme de 

fraude, y compris celle qui ne porte peut-être pas en soi atteinte au fondement juridique du droit de 

séjour » (Doc. parl., Chambre, 2016-2017, DOC 54- 2215/003,p.44 ).  

 

S’agissant du refus de la partie défenderesse de soumettre la requérante à un test ADN au motif que 

seule l’identité de la requérante est en réalité remise en doute et non le lien de parenté entre elle et 

[A.D.] et [R.D.], ainsi que de l’affirmation selon laquelle « Le raisonnement tenu par la partie adverse 

relève d’une erreur manifeste d’appréciation induisant une motivation contradictoire et partant 

inadéquate », le Conseil constate qu’il ne peut suivre la requérante dans son argumentaire. 

 

En effet, d’une part, c’est à juste titre que la partie défenderesse n’a pas fait application de l’article 44 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, lequel prévoit que « Les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, 

de la loi, qui ne sont pas des citoyens de l'Union, peuvent bénéficier des dispositions du présent 

chapitre que s'ils prouvent leur lien de parenté, leur lien d'alliance ou leur partenariat avec le citoyen de 

l'Union qu'ils accompagnent ou rejoignent. Lorsqu'il est constaté que le membre de la famille ne peut 

apporter la preuve du lien de parenté ou d'alliance ou du partenariat invoqué par des documents officiels 

conformes à l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux 

conventions internationales portant sur la même matière, le ministre ou son délégué peut tenir compte 

d'autres preuves valables produites au sujet de ce lien. A défaut, le ministre ou son délégué peut 

procéder ou faire procéder à des entretiens avec le membre de la famille et le citoyen de l'Union qu'il 

rejoint, ou à toute autre enquête jugée nécessaire et proposer, le cas échéant, une analyse 

complémentaire », dans la mesure où la requérante n'est pas dans l'impossibilité d’apporter la preuve 

du lien de parenté ou d'alliance ou du partenariat invoqué par des documents officiels, ce qu’elle ne 

conteste pas en termes de requête et ce que démontre en tout état de cause le dépôt des actes de 

naissance d’[A.D.] et de [R.D.].  

 

D’autre part, c’est à tort que la requérante soutient que « […] de deux choses l’une : soit le lien de 

filiation entre l’enfant et madame [B.S.] est établi ce qui implique qu’il n’y pas de doute sur l’identité des 

personnes figurant sur l’acte de naissance, soit l’identité des personnes sur l’acte de naissance est 

douteuse et il convient alors de faire application de l’article 44 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 et 

procéder à un test ADN » dans la mesure où, quand bien même le lien de filiation entre [A.D.], [R.D.] et 



  

 

 

CCE X - Page 3 

la personne dénommée [B.S.] serait établi, il n’en demeure pas moins qu’il n’est pas démontré que la 

requérante soit en réalité [B.S.], et non [C.F.N.B.], titulaire du passeport avec la même photo et les 

mêmes empreintes digitales, la réalisation d’un test ADN ne pouvant en toute hypothèse apporter aucun 

éclairage quant à ce. 

 

Pour le surplus, la requérante se contente d’arguer péremptoirement qu’« [elle] a reconnu qu’en 2016 

(elle était alors âgée de 24 ans) elle a demandé de l’aide au père de ses enfants qui a lui-même fait 

appel à un passeur pour venir en Belgique - elle a signé les documents du visa sans prêter attention et 

elle reconnaît que l’identité de l’époque n’était pas la sienne. Elle produira par la suite une série de 

document (sic) à son nom, dont un passeport, confirmant ainsi son identité réelle : [B.S.]. Il n’y a plus de 

doute, en 2022, sur [son] identité. D’ailleurs, la partie adverse, en reconnaissant la validité des actes de 

naissance des enfants reconnaît indirectement le fait que l’identité de [B.S.] est conforme. Partant, en 

admettant la filiation entre [elle] et ses enfants, la partie adverse ne pouvait valablement considérer que 

son identité n’est pas établie », soit autant d’affirmations qui visent en réalité à solliciter du Conseil qu’il 

substitue son appréciation des faits à celle de la partie défenderesse, démarche qu’il ne peut effectuer 

dans le cadre de son contrôle de légalité au contentieux de l’annulation. 

 

In fine, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, à supposer que la requérante puisse s’en 

revendiquer alors qu’elle ne relève, prima facie, pas de la juridiction de la Belgique, le Conseil rappelle 

que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, 

Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 

juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La notion 

de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, la requérante se prévaut d’une vie familiale entre les enfants [A.D.], [R.D.] et le père de 

ceux-ci. Elle fait valoir qu’« En l’espèce, il paraît évident qu’il est dans l’intérêt de cette famille de pouvoir 

vivre sur le même territoire que le père des enfants, à savoir en Belgique : le père des enfants a refait sa 

vie et vit avec son épouse et leurs enfants. Il se rend une fois par an en Guinée pour rendre visite à ses 

enfants issus de son ancienne relation avec [elle], il leur envoie de l’argent : [elle] et les enfants ne 

vivent que de l’envoi d’argent de Monsieur [D.I.]. Autrement dit, pour que le lien paternel soit plus 

régulier entre [ses] enfants et Monsieur [D.], la seule possibilité est que les enfants viennent s’installer 

en Belgique. Etant Belges (sic), rien de devrait faire obstacle à cette installation, qui manifestement, est 

dans leur intérêt supérieur, tout comme il est dans l’intérêt supérieur de ces enfants de rester auprès de 

leur mère, qui, par ricochet doit pouvoir s’installer en Belgique également. Il paraît évident, à la lecture 

de la décision entreprise, qu’absolument aucune mise en balance des intérêts en présence n’a été 

effectuée par la partie adverse alors même que la seule possibilité pour les enfants de voir leur père tout 

en restant près de leur mère est de s’installer en Belgique. La décision attaquée empêche tout 

rapprochement géographique et porte considérablement atteinte à [sa] vie familiale. En cela, il y a lieu 

de considérer qu’en omettant d’effectuer la moindre mise en balance des intérêts en la cause, la partie 

adverse a violé le prescrit de l’article 8 de la CEDH, l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne ainsi que l’intérêt supérieur des enfants de la requérante, considérablement 

impactés par la décision de refus de visa notifiée à leur mère ». Or, à l’heure actuelle, la véritable 

identité de la requérante n’est aucunement démontrée et dès lors aucun lien de parenté n’est établi 

entre [A.D.], [R.D.] et la requérante. 
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Toutefois, la jurisprudence de la Cour EDH admet, dans des cas très exceptionnels, l’existence d’une 

vie familiale, lorsqu’il n’existe aucun lien de consanguinité ou aucun autre lien de parenté entre des 

enfants mineurs et un tiers, à savoir dans le cas où il existe une relation familiale de facto entre un 

enfant mineur et un adulte qui en prend soin mais n’est pas un parent (Cour EDH, 22 avril 1997, X, Y et 

Z contre Royaume-Uni, § 36 ; K. et T. contre Finlande, op.cit., § 150). La Cour a ainsi indiqué, en 

l’absence de tout rapport juridique de parenté entre deux individus, que la détermination du caractère 

familial des relations doit tenir compte « d’un certain nombre d’éléments, comme le temps vécu 

ensemble, la qualité des relations ainsi que le rôle assumé par l’adulte envers l’enfant » (Cour EDH, 27 

avril 2010, Moretti et Benedetti, § 48). 

 

En l’espèce, le dossier administratif ne comporte pas d’éléments suffisants pour démontrer l’existence 

d’une telle vie familiale entre [A.D.], [R.D.], le père de ceux-ci et la requérante. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que les effets de la décision litigieuse sont limités à l’accès au 

territoire et que la requérante n’invoque, autrement que péremptoirement, aucun obstacle à la poursuite 

d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge. La violation de l’article 8 de la 

CEDH n’est dès lors pas établie. Il ne peut pas davantage être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

violé l’article 7 de la Charte, sous l’angle envisagé par la requérante, lequel consacre fondamentalement 

le même droit que ledit article 8 de la CEDH. 

 

Enfin, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle objecte en termes de note d’observations 

que « dès lors que la partie requérante n’est pas en Belgique et ne prétend donc a fortiori pas qu’elle y 

serait intégrée socialement ou culturellement, qu’elle ne soutient pas non plus avoir des problèmes de 

santé, qu’elle n’a pas prouvé son identité ni a fortiori avoir une vie familiale avec des personnes vivant 

en Belgique et qu’elle ne conteste pas avoir des liens avec son pays d’origine dans lequel elle demeure, 

elle n’a pas intérêt à reprocher à la partie adverse de ne pas avoir motivé sa décision au regard de 

l’article 43, § 2 ». 

 

4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun moyen n’est fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 novembre 2022, la requérante se borne en 

définitive à réitérer des éléments exposés dans sa requête introductive d’instance et auxquels il a été 

répondu dans l’ordonnance susvisée du 17 août 2022, tout en insistant sur la problématique de 

l’établissement de l’identité ainsi que de celle de la filiation mais ne formule cependant aucune 

remarque de nature à renverser les constats qui précèdent. La partie défenderesse se réfère quant à 

elle aux termes de l’ordonnance. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


